CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 11 JUILLET 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr. Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K et a, entre autres : 
1.
pris acte que suite à la décision du gouvernement d’introduire la semaine de 40 heures dans l’industrie sucrière pendant la période de coupe, il n’y a pas eu de consensus parmi les parties concernées sur certaines questions, plus particulièrement sur le calcul des heures supplémentaires.  Le Conseil a également pris note qu’en raison de la complexité des questions évoquées et de la position des parties concernées, le ministre du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi a décidé de référer ces questions au National Remuneration Board pour faire les recommandations appropriées.

2.
agréé l’introduction à l’Assemblée nationale du Local Government (Amendment) Bill.  Ce projet de loi fait provision pour la rémunération du lord maire, de l’adjoint au lord maire, des maires, des adjoints aux maires, des présidents des conseils de districts et de villages, des adjoints aux présidents des conseils de districts et de tous les conseillers municipaux et de districts, cela conformément à l’engagement pris par le gouvernement.
3. 
donné son aval à la présentation à l’Assemblée nationale du Additional Remuneration Bill qui prévoit le paiement à partir du 1er juillet 2008 d’une compensation salariale suite à l'augmentation du coût de la vie, à tous les employés du secteur privé, comme recommandé par le National Pay Council. 

4.
pris note qu’en raison de la demande croissante, le nombre de collèges nationaux passera de 12 à 15. Le collège d’Etat de Piton (Garçons), l’école secondaire d’Etat Sir Leckraz Teeluck (Garçons) à Flacq et celle de France Boyer de la Giroday (Filles) à Plaine Magnien feront partie de la liste. Un total de 1 890 places (945 garçons et 945 filles) seront donc disponibles dans les collèges nationaux et 6 095 places dans les collèges d’Etat régionaux. Cela résoudra le problème de distance rencontré par certains étudiants.

5. 
pris note des conclusions du Comité d’enquête institué en août 2007 et présidé par le magistrat  Nicolas  François Oh San-Bellepeau pour enquêter sur les erreurs relevées dans les résultats des candidats qui ont pris part à l’examen de français 3014 du School Certificate/ GCE ‘O’ Level Examinations de novembre 2006.

Le Comité a conclu qu’il n’y avait pas un ensemble de règles établies en vigueur au Mauritius Examinations Syndicate (MES) pour la transmission électroniques des données à Cambridge International Examinations pendant l’exercice de révision de notes. Les recommandations du Comité sont, entre autres:

(a) 
le MES devrait auditer, compiler et finaliser un manuel de procédures et de pratiques à l’intention du personnel des deux sections chargées des révisions de notes;
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(b) 
il faudrait une reconnaissance de tous les données et contenus et ce dans tous les départements du MES, en particulier par ceux chargés des transmissions de fichiers sensibles et confidentiels;

(c) 
les programmes informatiques conçus par le département de traitement de données (DPS) – Data Processing Section – doivent fournir des pistes d’audit et prévenir tant que possible, pendant la saisie de donnée, des entrées en double des données ou d’informations erronées. Les programmes développés par l’effectif du DPS doivent être re-évalués et actualisés régulièrement par cette section; et

(d) 
les procédures mises en place devraient être régulièrement supervisées par les départements administratifs situés au plus haut niveau de la hiérarchie du MES. 

6.
pris note des résultats et des recommandations du Comité d’enquête mis sur pied en juillet 2007 pour examiner l’achat de médicaments qui ont été défavorablement testés par le CENQAM Quality Central Laboratory de l’Afrique du Sud.
Le Comité d’enquête a conclu que toutes les procédures ont été suivies pour l’achat de médicaments et que les médicaments incriminés étaient conformes aux spécifications.  Le Comité a également fait des recommandations au niveau de l’amélioration de l’achat de médicaments et pour la mise en place d’un mécanisme de pharmaco-vigilance indépendant.

7. 
pris note des développements dans la mise en chantier du projet Land Based Oceanic Industry qui vise à exploiter commercialement les caractéristiques uniques des eaux profondes de la mer à travers la production de l’eau minérale dessalée, le remplacement de la climatisation électrique conventionnelle, l’usage de cette eau dans le développement de la pharmaceutique organique et des produits cosmétiques ainsi que pour la thalassothérapie et l’aquaculture, parmi d’autres applications commerciales.
Le projet sera réalisé en deux étapes: la première phase consiste en une étude technique de faisabilité et l’identification des investisseurs potentiels et la deuxième phase, le choix d’un partenaire stratégique pour la pose des tuyaux et le développement du parc océanique.  

8.
pris note de la signature prochaine avec la République française d’un accord portant sur la migration circulaire. La migration circulaire est un phénomène mondial qui favorise l’allègement de la pauvreté et la promotion d’un développement durable de tous les Etats et les régions. Elle aide aussi à réduire le chômage et soutient le développement à travers la remise de fonds, le transfert du savoir, le perfectionnement des compétences et l’établissement de réseaux de commerce. L’accord prévoit, entre autres:
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(a) 
de multiples entrées pour les hommes d’affaires, les intellectuels, les avocats, les scientifiques, les artistes, les sportifs d’élite et les professionnels pour une période maximum de trois mois par semestre. Ce visa sera valable pour une période de cinq ans;

(b) 
une autorisation de séjour de 12 mois pour les étudiants mauriciens en France ayant un master ou une licence professionnelle et disposés à acquérir une première expérience professionnelle avant leur retour à Maurice;

(c)
 un visa long séjour de 18 mois pour les personnes disposées à être embauchées en France pour des emplois spécifiques stipulés dans l’accord; et

(d)
 la contribution d’un montant d’un million d’euros par la partie française à travers les crédits du Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire sur une période de trois ans pour la mise sur pied de structures nécessaires à la formation des Mauriciens. 

9.
pris note que la réunion des ministres de la SADC responsables de la Pêche Marine y compris le ministre de l’Agro-industrie et de la Pêche ont signé, le 4 juillet 2008 à Windhoek en Namibie, une Déclaration sur la Pêche Illégale Non-Contrôlée et Non-Comptabilisée.
Tenant compte du rôle central du secteur de la pêche dans la création d’emploi, la sécurité alimentaire et l’allègement de la pauvreté ainsi que les conséquences néfastes de la pêche illégale non-contrôlée et non-comptabilisée sur la durabilité de la pêche et la conservation des ressources marines, les ministres de la SADC ont pris l’engagement d’implémenter, au plus tard en 2010, les mesures suivantes:
(a) 
le renforcement de la surveillance du mouvement des bateaux de pêche dans la 
région; 

(b) l’exigence que tous les bateaux de pêche commerciale, à l’exception des bateaux des pays de la SADC pratiquant la pêche à petite échelle opérant dans la ZEE et utilisant un port de la SADC plus d'une fois, soient sujets au VMS;
(c) l’implémentation d’une interdiction progressive du transbordement en mer dans la région de la SADC; et
(d) le lancement des processus prévus pour interdire l'accès aux ports de la SADC des bateaux répertoriés comme des bateaux IUU, par toute Organisation régionale de gestion de pêche selon les mesures convenues au niveau de la gestion préventive. 
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10.
agréé, dans le cadre de l’extension de l’âge de retraite à 65 ans, de mettre sur pied un comité technique pour se pencher sur les amendements à être apportés aux législations appropriées afin:


(i) 
d’implémenter cette décision pour les travailleurs de l’industrie sucrière; et

(ii)
prévenir des pertes injustifiées dans le calcul des pensions des travailleurs de l’industrie sucrière qui optent pour le VRS suite à l’extension de l’âge de retraite.

11. 
donné son aval à la présentation à l’Assemblée nationale du Utility Regulatory Authority (Amendment) Bill. Ce projet de loi viendra amender l’Utility Regulatory Authority Act afin de permettre la nomination du président et des commissaires de l’Utility Regulatory Authority par le Président de la République sur avis du Premier ministre, après consultation avec le Chef de l’Opposition. 

Le projet de loi prévoit aussi que l’institution fera des recommandations à un détenteur de permis en ce qui concerne:

(a) 
tout accord d’achat d’énergie qu’elle projette de signer ou de conclure, et

(b)
 tout contrat de services de gestion, d'opération et d'entretien ou tout autre contrat qu’elle se propose de conclure par rapport à des services des eaux ou à des services d'évacuation de déchets. 

Le projet de loi prévoit également un nouveau système de facturation que le CEB sera appelé à mettre en vigueur dans le cadre du programme de réforme en cours. Sous le nouveau système, la facturation sera effectuée sur la base de relevés trimestriels d'un compteur mais la consommation mensuelle pour les périodes situées entre les relevés sera calculée en fonction de la consommation moyenne pour le trimestre.

12.
donné son aval à la collecte et à la transformation des concombres de mer dans les zones maritimes de Maurice durant les périodes août à décembre 2008 et avril à juillet 2009.

La collecte des concombres de mer sera interrompue pour une période de deux ans à compter du 1er août 2009, cela pour le repeuplement.
13.
 pris note qu’une Convention internationale sur le cercle de contrôle de qualité pour les étudiants sera organisée à Maurice du 17 au 19 décembre, à l’initiative du Global Council for Challenged Students Empowerment  en collaboration avec le ministère de la Sécurité sociale, de la Solidarité nationale, du Bien-être des Personnes âgées et des Institutions réformatrices et le City Montessori Degree College de Lucknow, en Inde. 
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Les objectifs de cette Convention sont :
(i) 
d’inculquer la notion de qualité aux étudiants ayant des faiblesses intellectuelles;
(ii) 
de motiver ces étudiants à participer dans des cercles de qualité; et
(iii) 
d’améliorer la qualité de vie de ces étudiants  à travers une éducation de qualité et la formation.
L’objectif principal du Global Council for Challenged Students Empowerment est de permettre aux étudiants souffrant de certains handicaps à devenir des membres autonomes de la société. Cette Convention Internationale est organisée chaque deux ans pour le bien être des étudiants ne souffrant d’aucun handicap. Elle verra la participation d’environ 200 personnes des différents pays et des ONGs.

14. 
pris note que l’Afro-Asian Rural Development Organisation a accordé une aide financière pour un montant de US $ 40 000 (Rs 1 052 000) pour la mise en oeuvre de trois projets d’entreprenariat en vue d'habiliter des femmes regroupées en sociétés coopératives. Ces projets concernent:

(a) 
la production de lait et de biogaz dans une ferme agricole intégrée;

(b) 
la création d’une unité de transformation alimentaire à Nouvelle France; et

(c) 
l’ouverture d’une garderie afin de venir en aide aux mères qui travaillent, dans la région de Floréal. 
15. 
pris note que le ministère de l’Education et des Ressources humaines en collaboration avec l’UNESCO, organisera, les 2 et 3 septembre 2008 à Maurice, une réunion régionale de haut niveau sur l’enseignement de la Philosophie en Afrique, destinée aux directeurs de programmes pour les ministères de l’Education de l’Afrique.
Les objectifs de cette réunion seront, entre autres;
(i) de prendre note du rapport sur une étude menée par l’UNESCO sur la meilleure manière d’enseigner la philosophie à travers le monde;
(ii) de discuter de la formulation de politiques pour l’enseignement de la philosophie aux niveaux national et régional; et
(iii) de faire des recommandations appropriées pour l’enseignement de la philosophie dans la région africaine.

/6…

-6-

16. 
pris note que la Banque mondiale (région Afrique), en collaboration avec le ministère de l’Education et des Ressources humaines, organisera du 1er au 4 décembre 2008, un atelier de travail régional sur le développement des capacités sur ‘le leadership du pays et la mise en œuvre accélérée de l’Education pour Tous (Initiative Fast Track)’.

L’EFA-FTI est un partenariat mondial pour aider les pays à faible revenu à atteindre les objectifs du millénaire pour le développement pour l’éducation ainsi que les objectifs de l’Education pour Tous. L’Initiative Fast Track est un moyen à travers lequel les pays en développement s’engagent à élaborer et mettre en œuvre des plans d’éducation de bon niveau tandis que les partenaires donateurs s’engagent à fournir les fonds de soutien et les connaissances requises pour atteindre les objectifs d’éducation nationale.
L’atelier a pour but d’encourager le leadership national dans le partenariat EFA-FTI, et de soutenir les pays africains dans leurs efforts pour la mise en œuvre de plans qui ont été avalisés et qui ont obtenu un financement du fonds catalytique du FTI. Environ 100 décideurs politiques de la région africaine sub-saharienne incluant Maurice, participeront à cet atelier. 

17.
 pris note que suite aux réformes dans le secteur éducatif, le ministère de l’Education et des Ressources humaines envisage de publier de nouveaux manuels scolaires pour les Standards III et IV pour 2009. Cela fait suite à la distribution de nouveaux manuels scolaires pour les Standards I et II en 2007 et 2008 respectivement.

18.
pris note des retombées de la 11e session ordinaire de l’Assemblée des Chefs d’Etat et de Gouvernement et de la 13e session ordinaire du Conseil Exécutif de l’Union africaine tenues du 7 juin au 1er juillet 2008 à Sharm-el-Sheik en Egypte.
Le thème du sommet était ‘Atteindre les Objectifs de Développement du Millénaire sur l’Eau et la Sanitation’.  Plusieurs  sujets d’ordre économique tels le statut des Objectifs de Développement du Millénaire pour l’Afrique, les négociations de Doha de l’organisation mondiale du commerce et les Accords de partenariat économique ont été évoqués.

19.
 pris note de la reconstitution:

(a) 
du Rose Belle Sugar Estate Board sous la présidence de M. Kaleshwarao 
Saccaram, C.S.K,

(b) 
du Bus Industry Employees’ Welfare Fund sous la présidence de M. Dawood 
Mudhoo, et 
(c) 
de la Commission Nationale du Sport Féminin sous la présidence de Mme 
Marie Anne Joyejob.
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